
Depuis un certain temps, l’idée germait dans l’esprit des responsables communaux : après les
plantations, pourquoi ne pas élaborer un rucher-école ? La commune possédait le terrain et les
membres du GECNAL se disaient prêts à mettre la main à la pâte. C’est ainsi que le rucher
communal a vu sa réalisation matérielle commencer en 2005. Après l’obtention du permis de
construire le 25 juin 2005, sa construction entrait dans sa phase active au mois d’août.

Avant le 20 août, le terrain a déjà été dégagé des
arbres et arbustes superflus.

L’emplacement du bâtiment a été piqueté et la
dalle a été coulée ; les parpaings attendent les

maçons.

22 octobre : le travail de gros uvre est déjà
bien avancé.

5 novembre : après réalisation des arases pendant
la semaine, on peut passer au lattage



11 novembre : la toiture est en passe d’être
achevée : après les planches de rives,

la touche finale est dans la tuile de rive !

Après la longue interruption de l’hiver, tout
semble être resté en l’état …

. 29 avril : le travail reprend effectivement par
la mise en place des tablettes de fenêtres

13 mai : la première couche de crépi est en place
sur tout le pourtour

15 mai : on met en place les panneaux de
signalisation pour protéger les cigognes …

(il s’agit là d’une autre opération menée par le GECNAL)



Début novembre : le crépi est terminé et les
fenêtres sont posées

1er décembre : pendant qu’une équipe tapisse les
murs intérieurs de plaques de plâtre …

d’autres installent des planches sur la façade sud qui servira de piste d’envol aux abeilles

Début 2007, les travaux devraient se poursuivre et être achevés dès le printemps (les membres
du GECNAL se sont engagés à faire vite). L’apiculteur patenté pourra ainsi finaliser l’opération
en y installant les insectes tant attendus. Il ne restera plus alors qu’à aménager l’intérieur pour
pouvoir accueillir les visiteurs et leur expliquer le fonctionnement de la ruche.

Gageons que le GECNAL HARPRICH, petite association locale forte d’une dizaine de membres
seulement, avec le concours d’une municipalité compréhensive, se sera montrée efficace à son
niveau et contribuera ainsi, sans bruit ni publicité intempestive,  à la préservation de
l’environnement et en particulier de ces acteurs majeurs du bon développement de la flore que
sont les abeilles.


